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DELIBERATION 
présentée lors de l’Assemblée Générale Statutaire 

de la CCI Haute-Savoie, le Mardi 8 Février 2022 
___ 

 

Délibération relative aux indemnités de frais de mandat 
___ 

 
 
Conformément aux articles R 712-1, A 712-2, A 712-3 et A 712-4 du Code de Commerce 
relatifs aux indemnités de frais de mandat dans les Chambres de Commerce et d’Industrie,  
 
les Membres Elus de la CCI Haute-Savoie, réunis en Assemblée Générale Statutaire, le Mardi 
8 Février 2022, au siège,  
 
valident les indemnités de frais de mandat suivantes, exprimées en nombre de points  
(valeur du point en vigueur, pour information 4,666 € au 8/02/2022) :  
 

- Président :  740 points  
- Vice-Président :    80 points. 

 
Conformément à la loi du 21/12/2019, les sommes versées seront soumises à l’ensemble 
des cotisations sécurité sociale du régime général. Elles sont également soumises aux 
contributions sociales et à l’impôt sur le revenu. 
 
Ces indemnités seront versées à compter de l’Assemblée Générale d’installation 
(25/11/2021) et pendant toute la durée du mandat. 

 
_______________________________________________________________________________________ 
 
Résultat du vote  
 
Quorum : 21 
Nombre de membres : 40 
Nombre de membres en exercice : 40 
Nombre de membres ayant voté :   22 
 
BLEIN Emmanuelle, BOUVET Didier, BUCHHOLZER Jean-François, CARRIER Philippe,  
CHALLAMEL Cédric, CHARVIER Nicolas, CUISINIER Jean-Luc, DECARROZ Aurélie,  
DETURCHE Thierry, DROUX Véronique, DUFOUR Annie, FADILI Khadija, LATHUILLE Pierre, 
MATHAIS Delphine, MERMILLOD-LARUAZ Christine, MICHAUD Isabelle, PANTALACCI Eric,  
PAYOT-PERTIN Henri, PLANCHAMP Marie-Pierre, REY Pascal, ROUHIER Béatrice, THIRY Xavier. 
 
Nombre de voix pour :       22 
Nombre de voix contre :      0 
Nombre d’abstentions :       0 
Nombre de refus de vote :   0 

 
------------ 

 
 

            La Secrétaire                    Le Président                 
            Christine MERMILLOD-LARUAZ          Philippe CARRIER 
 
 
 
 
 


